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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette officielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5°  
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 « Avis juridiques » : 555 $ 
 Partie 2 « Lois et règlements » :  761 $ 
 Part 2 « Laws and Regulations » :  761 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
officielle du Québec  : 11,88 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,91 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
 1,27 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 278 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fichiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.officielle@ 
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer  
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec :

Gazette officielle du Québec
Courriel : gazette.officielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1

Abonnements
Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
officielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les  
20 jours suivant la date d’expédition.
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Arrêtés ministériels

A.M., 2022
Arrêté 2022-018 du ministre des Forêts, de la Faune 
et des Parcs en date du 16 juin 2022

Concernant la modification de l’arrêté numéro 2021-
006 du 2 mars 2021 concernant l’établissement des 
réserves fauniques

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu que le ministre, par l’arrêté numéro 2021-006 du  
2 mars 2021, a établi des réserves fauniques;

Vu le premier alinéa de l’article 111 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) qui prévoit que le ministre peut établir sur les 
terres du domaine de l’État des réserves fauniques vouées 
à la conservation, à la mise en valeur et à l’utilisation  
de la faune ainsi qu’accessoirement à la pratique  
d’activités récréatives;

Vu l’article 191.1 de cette loi qui prévoit que les 
règlements adoptés par le gouvernement en vertu 
des articles 85, 104, 111 et 122 de cette loi avant  
le 1er janvier 1987 continuent d’être en vigueur jusqu’à 
ce qu’ils soient remplacés, modifiés ou abrogés par un 
décret du gouvernement et qu’à compter du 17 juin 1998 
ces règlements peuvent être remplacés ou abrogés par un 
arrêté du ministre.

Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté  
numéro 2021-006 du 2 mars 2021 par le remplacement de 
l’annexe 3 concernant la réserve faunique des ChicChocs.

Arrête ce qui suit :

L’arrêté numéro 2021006 du 2 mars 2021 est modifié 
par le remplacement de l’annexe 3 concernant la réserve 
faunique des Chic-Chocs, par l’annexe 3 ci-jointe;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec .

Québec, le 16 juin 2022

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour
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Annexe 3
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Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ : 543455

Québec, le 1ᵉʳ juin 2022

Signé numériquement par :

Minute : 8

Francis Rodier-Lecours
Arpenteur-géomètre

matricule 2781

Réserve faunique des Chic-Chocs (TF-794)

DESCRIPTION PARTIELLE DE TERRITOIRESOURCES NOTES

Les coordonnées et les superficies mentionnées dans le présent document ont été déterminées
graphiquement à  partir des données mentionnées dans les sources.

Les directions apparaissant sur ce document sont des gisements en référence au Système de
coordonnées planes du Québec (SCOPQ), NAD83, (fuseau 5, méridien central 64° 30' Ouest).

Les mesures indiquées sur ce document sont exprimées en unités du système international.

La position réelle sur le terrain de tout élément cité ou indiqué en limite a priorité par rapport à toute
coordonnée notée +/- qui ne doit strictement servir qu'à une localisation approximative.

Le territoire de la réserve faunique des Chic-Chocs formé des périmètres 1 et 2 a été décrit par
Henri Morneau, arpenteur-géomètre, le 13 mars 1997 sous le numéro 9182 de ses minutes (plan)
ainsi que le 1ᵉʳ août 1997 sous le numéro 9288 de ses minutes (description technique).

Ce document a pour effet de modifier la réserve faunique des Chic-Chocs en y ajoutant les
périmètres 3 à 5, ce qui porte sa superficie totale à 1 174,9 km².

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec (MERN) :
- Extrait de la Base de données cadastrales du Québec en date du 28 mars 2022
- Extrait des territoires à statuts juridiques particuliers du Registre du domaine de l'État
en date du 28 mars 2022

Direction générale de l'information géographique du MERN :
- Géobase AQréseau+ en date du 28 mars 2022
- Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ) en date du 28 mars 2022

Autres :
- Système de découpage administratif du Québec (SDA) à l’échelle 1 : 20 000

Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ : 546122

Dossier MFFP : R11-01
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PLAN DE LOCALISATION
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Secteur faisant l'objet de la présente
description partielle de territoire

Territoire non cadastré

Territoire
non cadastré

Territoire non cadastré

Territoire
non

cadastré

Territoire non cadastré

Territoire
non cadastré

Territoire
non

cadastré

Territoire
non cadastré

Territoire
non cadastré

Territoire
non cadastré

250 0 250 500 750 1 000 1 250 1 500Mètres Mètres

1:15 000ÉCHELLE

No.Point Y X No.Point Y X

1 ± 5 457 467 244 709 29 ± 5 455 498 243 747

2 ± 5 456 364 246 986 30 ± 5 455 478 245 355

3 ± 5 456 212 246 984 31 ± 5 455 571 245 311

4 ± 5 456 103 245 880 32 ± 5 455 538 245 436

5 ± 5 456 043 245 879 33 ± 5 455 550 245 437

6 ± 5 455 993 245 603 34 ± 5 455 912 245 161

7 ± 5 455 932 245 617 35 ± 5 455 904 245 221

8 ± 5 455 947 245 716 36 ± 5 456 260 244 913

9 ± 5 455 548 245 505 37 ± 5 456 175 244 812

10 ± 5 455 536 245 502 38 ± 5 456 732 244 494

11 ± 5 455 951 245 728 39 ± 5 457 222 244 688

12 ± 5 456 037 245 953 40 ± 5 457 178 244 714

13 ± 5 455 981 246 041 41 ± 5 457 207 244 784

14 ± 5 454 546 246 028 42 ± 5 457 357 244 708

15 ± 5 454 549 246 048 43 ± 5 455 970 245 218

16 ± 5 453 929 246 475 44 ± 5 455 986 245 521

17 ± 5 452 184 246 931 45 ± 5 455 874 245 509

18 ± 5 451 984 246 928 46 ± 5 455 901 245 260

19 ± 5 451 972 247 017 47 ± 5 455 996 244 731

20 ± 5 450 536 247 000 48 ± 5 455 988 244 974

21 ± 5 450 535 246 911 49 ± 5 455 916 245 144

22 ± 5 450 331 246 895 50 ± 5 455 715 245 271

23 ± 5 450 286 246 891 51 ± 5 455 726 244 728

24 ± 5 446 347 246 898 52 ± 5 454 553 246 069

25 ± 5 447 601 241 914 53 ± 5 454 713 246 961

26 ± 5 455 416 242 039 54 ± 5 452 205 246 931

27 ± 5 455 757 242 041 55 ± 5 453 929 246 495

28 ± 5 455 737 243 751

Liste des coordonnées

SCOPQ, NAD83, fuseau 5, méridien central 64°30'

Territoire non cadastré

Territoire
non cadastré

Territoire non cadastré

Territoire non cadastré

Territoire
non cadastré

237 000 m E.

237 000 m E.

240 000 m E.

240 000 m E.

243 000 m E.

243 000 m E.

246 000 m E.
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